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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 20 NOVEMBRE 2023

PRESIDENCE DE MADAME MIREILLE HINGREZ-CÉRÉDA

Secrétaire : Mme Maryse DELASSUS

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, M. Daniel
MACIEJASZ, Mme Valérie CUVILLIER, Mme Blandine DRAIN, Mme Maryse CAUWET, M.
Ludovic LOQUET, Mme Bénédicte MESSEANNE-GROBELNY, M. Jean-Claude DISSAUX,
Mme Laurence LOUCHAERT, M. Laurent  DUPORGE, Mme Karine GAUTHIER,  M. Alain
MEQUIGNON, Mme Evelyne NACHEL, Mme Florence WOZNY, M. Jean-Jacques COTTEL,
Mme Caroline  MATRAT,  M.  Sébastien  CHOCHOIS,  Mme Sophie  WAROT-LEMAIRE,  M.
André  KUCHCINSKI,  Mme  Fatima  AIT-CHIKHEBBIH,  Mme  Carole  DUBOIS,  M.  Olivier
BARBARIN,  Mme  Zohra  OUAGUEF,  M.  Etienne  PERIN,  Mme  Maryse  DELASSUS,  M.
Claude  BACHELET,  Mme Maïté  MULOT-FRISCOURT,  M.  Bruno  COUSEIN,  M.  Philippe
FAIT, Mme Emmanuelle LAPOUILLE, M. Alexandre MALFAIT, Mme Sylvie MEYFROIDT, M.
Frédéric  MELCHIOR,  Mme  Brigitte  PASSEBOSC,  M.  François  LEMAIRE,  M.  Marc
SARPAUX, Mme Marie-Line PLOUVIEZ, M. Steeve BRIOIS, M. Ludovic PAJOT, M. René
HOCQ, Mme Emmanuelle LEVEUGLE.

Excusé(s) : Mme Stéphanie RIGAUX.

Absent(s) : M. Pierre GEORGET. 

Assistant  également  sans  voix  délibérative :  M.  Jean-Louis  COTTIGNY,  M.  Bertrand
PETIT, M. Jean-Marc TELLIER.

Excusé(s) sans voix délibérative : M. Michel DAGBERT.

CANAL SEINE NORD EUROPE - CONSTITUTION DE RÉSERVES FONCIÈRES -
AVENANT N° 5 À LA CONVENTION DE FINANCEMENT

(N°2023-478)

La Commission Permanente du Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu  le Code Général  des Collectivités Territoriales et,  notamment,  ses articles L.3121-14,
L.3121-14-1, L.3211-1 et L.3211-2 ;
Vu le Code Rural et de la Pêche Maritime et, notamment, ses articles L.141-5, L.142-4 et
R.141-2 ;
Vu la délibération n°2021-257 du Conseil départemental en date du 01/07/2021 « Délégation
d’attributions à la Commission Permanente » ;
Vu la délibération n°2021-462 de la Commission Permanente en date du 22/11/2021 « Canal
Seine Nord Europe -  Avenant  n°4  à  la  convention  relative  à la  constitution  de réserves
foncières » ; 
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Vu la délibération n°2021-301 de la Commission Permanente en date du 20/09/2021 « Canal
Seine Nord Europe -  Avenant  n°3  à  la  convention  relative  à la  constitution  de réserves
foncières » ; 
Vu la délibération n° 30 de la Commission Permanente en date du 03/10/2016 « Canal Seine
Nord-Europe  -  Constitution  de  réserves  foncières  -  Avenant  n°2  à  la  convention  de
financement » ; 
Vu la délibération n°56 de la Commission Permanente en date du 08/02/2008 « Canal Seine
Nord Europe – Constitution de réserves foncières – Avenant n°1 à la convention – Voies
navigables  de  France,  Conseil  Général  du  Pas-de-Calais,  SAFER  Flandres  Artois  et
Chambre d’Agriculture » ; 
Vu la délibération n°80 de la Commission Permanente en date du 11/09/2006 « Canal Seine
Nord Europe - Convention de partenariat entre le Conseil Général du Pas-de-Calais et le
Conseil Général du Nord » ;
Vu le Règlement Intérieur du Conseil départemental du Pas-de-Calais et notamment ses
articles 18, 20 et 29 ;
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
Vu l’avis de la 4ème commission « Équipement et développement des territoires » rendu lors
de sa réunion en date du 06/11/2023 ;

Messieurs Jean-Jacques COTTEL, Jean-Claude LEROY et Alain MEQUIGNON, intéressés à
l'affaire, n'ont pris part ni au débat ni au vote.

Monsieur Pierre GEORGET, intéressé à l'affaire et excusé, n'a pas donné de délégation de
vote pour ce rapport.

Après en avoir délibéré,

DECIDE :
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Article   unique   :

D’autoriser la signature, au nom et pour le compte du Département, avec la Société du
Canal  Seine  Nord  Europe,  la  SAFER  Hauts-de-France  et  la  Chambre
Interdépartementale d’Agriculture du Nord-Pas-de-Calais, l’avenant n°5 à la convention
relative  à  la  constitution  de  réserves  foncières  préalable  à  la  réalisation  du Canal
Seine-Nord Europe, dans les termes du projet annexé à la présente délibération.

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  40 voix  (Groupe  Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National ;
Non-inscrit)
Contre : 0 voix 
Abstention : 3 voix (Groupe Socialiste, Républicain et Citoyen)
Absent sans délégation de vote : 1 (Groupe Socialiste, Républicain et Citoyen)

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 20 novembre 2023 

Pour le Président du Conseil départemental,
La Directrice générale des services,

Signé 

Maryline VINCLAIRE
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AVENANT N°5 

A LA CONVENTION RELATIVE A LA CONSTITUTION DE RESERVES FONCIERES PREALABLES A LA 

REALISATION DU CANAL SEINE NORD EUROPE 

 

 

Entre,  

Le Département du Pas de Calais, 

Collectivité territoriales, dont le siège est en l’hôtel du département, rue Ferdinand Buisson à Arras 

(62018), représentée par Monsieur Jean-Claude LEROY, Président du Conseil Départemental, agissant 

es-qualité tant en vertu de l’article L.3221 du code général des collectivités territoriales, que de la 

décision    de la commission permanente du       

Ci-après dénommé « le Département » ; 

 

La Société du Canal Seine Nord Europe, 

Etablissement public local à caractère industriel et commercial, dont le siège social est sis à 

COMPIEGNE (60200), 23 place d’Armes, immatriculée au RCS de COMPIEGNE sous le numéro 

829 535 996, représentée par Monsieur Jérôme DEZOBRY, Président du Directoire, agissant es-qualité 

et dûment habilité aux présentes 

Ci-après dénommée « la SCSNE » ; 

La Société d’aménagement foncier et d’établissement rural des Hauts de France, 

Société anonyme au capital de 1 307 072 €, immatriculée au registre du commerce d’Amiens 

n°927 220 475, dont le siège social est à BOVES, 10 rue de l’Ile Mystérieuse- CS 307256 80332 

LONGUEAU Cedex, représentée par Monsieur Sylvain VERSLUYS, Président, 

Ci-après dénommée « la SAFER » ; 

Et  

La chambre d’agriculture de région Nord Pas-de-Calais, 

Etablissement public consulaire dont le siège social est sis à Saint Laurent Blangy (62051), 56 avenue 

Roger Salengro, représentée par M Christian DURLIN, président, 

Ci-après dénommée « la Chambre d’agriculture » ; 

VU : 

- La convention relative à la constitution de réserves foncières préalables à la réalisation du 

canal Seine-Nord Europe signée le 22 mars 2007, 

- L’avenant n°1 à la convention du 22 mars 2007 signé le 8 février 2008 ; 

- L’avenant n°2 à la convention du 22 mars 2007 signé le 23 janvier 2017, 

- L’avenant n°3 à la convention du 22 mars 2007 signé le 30 novembre 2021, 

- L’avenant n°4 à la convention du 22 mars 2007 signé le 13 décembre 2021, 

 



 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

 

Article 1er : 

La prime de mobilité foncière, définie à l’article 1 de l’avenant n°1 modifiant la convention relative à 

la constitution de réserves foncières préalables à la réalisation du canal Seine-Nord Europe, d’un 

montant de 4 000 euros par hectare, est prorogée à compter du 11 mars 2022 au 31 décembre 2024. 

Article 2 : 

Toutes les autres clauses de la convention suscitée sont inchangées. 

Le présent avenant est établi en quatre exemplaires originaux. 

 

Le 

 

Le président du Conseil Départemental du Pas de Calais 

 

 

Jean-Claude LEROY 

 

Le président de la SAFER Hauts de France 

 

 

Sylvain VERSLUYS 

 

Le président du directoire de la Société du Canal Seine Nord Europe 

 

 

Jérôme DEZOBRY 

 

Le président de la Chambre d’agriculture de région Nord Pas de Calais 

 

 

Christian DURLIN 

 

































































DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Pôle Aménagement et Développement Territorial
Direction du Développement, de l'Aménagement et de 
l'Environnement
Service aménagement, espaces naturels et itinérance

RAPPORT N°19

Territoire(s): Arrageois 

Canton(s): BAPAUME, BREBIERES 

EPCI(s): C. de Com. Osartis Marquion, C. de Com. du Sud Artois 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 20 NOVEMBRE 2023

CANAL SEINE NORD EUROPE - CONSTITUTION DE RÉSERVES FONCIÈRES -
AVENANT N° 5 À LA CONVENTION DE FINANCEMENT

Afin  de  faciliter  les  opérations  d’aménagement  foncier  et  de  contribuer  à
compenser l’emprise foncière du projet Seine-Nord Europe, Voies navigables de France et
les  départements  ont  mis  en  place  en  2006  une  politique  de  réserves  foncières.  Cette
politique  vise  à  faire  acheter  par  les  SAFER,  soit  à  l’amiable,  soit  par  préemption,  des
terrains situés à l’intérieur des périmètres d’aménagement foncier ou dans une zone plus
éloignée lorsqu’il s’agit d’exploitation entière pouvant servir d’échange.

S’inscrivant dans cette politique, une convention avait été signée le 22 mars
2007 à Marquion, entre le Conseil Général du Pas-de-Calais, Voies Navigables de France, la
Safer  Flandres-Artois  et  la  Chambre  d’Agriculture  du  Pas-de-Calais  devenue  Chambre
interdépartementale d’agriculture Nord-Pas-de-Calais.

4  avenants  ont  complété  cette  convention  pour  mettre  en  place,  puis
prolonger d’un an, un dispositif de prime de mobilité foncière de 4 000 €/ ha.

A noter qu’au vu de l’ordonnance n° 2016-489 du 21 avril 2016, la Société du
Canal Seine-Nord Europe a été substituée à Voies  Navigables de France dans tous les
protocoles et conventions en vigueur.

Le  bilan  de  cette  politique  dans  les  Départements  du  Nord  et  du
Pas-de-Calais fait apparaître la constitution d’un stock total d’environ  820 hectares situés
dans  les  périmètres  d’aménagement  foncier  avec  des  disparités  dans  les  différents
périmètres.

Le  besoin  de  réserves  foncières  à  constituer  est  actuellement  évalué  à
environ  60  ha.  Les  négociations  engagées  par  la  SAFER  laissent  envisager  des
perspectives  favorables  et  la  reconduction  de  la  prime  jusqu’au  31  décembre  2024
favoriserait l’atteinte de cet objectif.
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C’est  l’objet  de  l’avenant  n°  5  proposé  à  la  signature  des  différents
partenaires. A noter que les sommes préfinancées par le Département ont été remboursées
et que la Société du Canal Seine Nord Europe assure désormais la responsabilité financière
de cette action.

Il  convient  de statuer sur cette affaire et,  le cas échéant,  de m’autoriser à
signer, au nom et pour le compte du Département, avec la Société du Canal Seine Nord
Europe,  la  SAFER Hauts de France et  la  Chambre Interdépartementale d’Agriculture du
Nord-Pas-de-Calais,  l’avenant  n°5 à  la  convention  relative  à  la  constitution  de  réserves
foncières préalable à la réalisation du Canal Seine-Nord Europe, selon le projet annexé au
présent rapport.

La 4ème Commission - Equipement et développement des territoires a émis un
avis favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 06/11/2023. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil Départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY
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